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COORDINATEUR des Compétitions : PASSENEAU Grégory (excusé) 

PRESIDENT : DALMON André 

PRESENTS : SILVESTRE Bernard, COUFFIGNAL Francis, REYNES Roger. 

La réunion est ouverte par le Président à 9h00 

 

************************************************************************************************ 

Départementale 1 (volkswagen) 

Le match St Affrique 2 – St Georges/St Rome 1  prévu initialement le dimanche 21 mai 2023 à 15h00 se 

jouera le samedi 20 mai 2023 à 19h00 (accord des deux clubs). 

Le match Druelle FC 2 – JS Levezou Foot 1 prévu initialement le samedi 20 mai 2023 à 20h30 se jouera 

le même jour à 19h00 (accord des deux clubs). 

 

Départementale 4 (V.G.M.)  

Le match Canet/Prades/Le Vibal 1 – Villecomtal/Mouret/Ent. 2 est maintenu au samedi 20 mai 2023 à 

20h00 (refus de Villecomtal de jouer le mercredi 17 mai). 

Le match St Geniez d’Olt  2 – Marvejols/Montrodat 2  prévu initialement le samedi 13 mai 2023 à 

20h00 se jouera le vendredi 12 mai 2023 à 20h00 (accord des deux clubs). 

 

Départementale 5 (Nutalis)  

Le match Vabres l’Abbaye 2 – Haut Levezou 2  prévu initialement le dimanche 14 mai 2023 à 15h00 se 

jouera le vendredi 12 mai 2023 à 20h30 (accord des deux clubs). 

Décision N°1 – 05 de la CDGCS (Commission Départementale Gestion Des 
Compétitions Séniors) du mardi 9 mai 2023 : 

Match n°24772933 du samedi 6 mai 2023 à 20h00 Dourdou US 1 – Marvejols Sport 1 en 

Départementale 2 Poule A : 
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Suite au rapport de l’arbitre qui mentionne que le match a été arrêté à la 46ème minute en raison des 

orages, la CDGCS, en application de l’Article 22 alinéa 4 du Règlement des Championnats donne match 

remis. 

Le match sera rejoué le mercredi 10 mai 2023 à 20h00. 

Décision N°2 – 05 de la CDGCS (Commission Départementale Gestion Des 
Compétitions Séniors) du mardi 9 mai 2023 : 

Match n°24773712 du samedi 6 mai 2023 à 19h00 Penchot Livinhac 2 – Argence Viadène 2 en 

Départementale 4, Poule A : 

Suite au rapport de l’arbitre qui mentionne que le match a été arrêté à la 77ème minute en raison des 

orages, la CDGCS, en application de l’Article 22 alinéa 4 du Règlement des Championnats donne match 

remis. 

Le match sera rejoué le mercredi 17 mai 2023 à 20h00. 

Challenge D2 Féminine et D5 Nutalis (Finales) 

Les rencontres se dérouleront le jeudi 18 mai 2023 sur le stade Robert Fournier à Réquista. 

La finale féminine Naucelle/FS Rieupeyroux – La Selve Rullac  aura lieu à 13h00. 

La finale masculine Druelle FC 3 – St Affrique 3  aura lieu à 16h00. 

 
Forfaits 

Le match FS Rieupeyroux/La Salvetat 2 – Causse Lestang/Anglars/Vau. 1 du samedi 6 mai 2023 à 20h00, 

Départementale 3 Francois Arnaud traiteur, Poule A : 1er Forfait de Causse Lestang/Anglars/Vau. 1 : 

Amende : 50€  

Le match Rives US 1 – Pareloup Céor 2 du dimanche 7 mai 2023 à 15h00, Départementale 5 Nutalis, 

Poule A, 1er Forfait de Pareloup Céor 2  : Amende : 50€  

Le match Salles Curan/Curan 3 – Vabres l’Abbaye 2 du samedi 6 mai 2023 à 19h00, Départementale 5 

Nutalis, Poule C,  2éme Forfait de Vabres l’Abbaye 2  : Amende : 80€  

 

La prochaine réunion est fixée au mercredi 17 mai  2023 à 9 heures. 

La réunion est clôturée à 12 heures  

 

Le Secrétaire de séance,       Le Président, 

F. COUFFIGNAL.        A. DALMON. 


